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Décision de portée générale 
concernant l’admission d’un produit phytosanitaire 
dans la liste des produits phytosanitaires non soumis 
à autorisation 

du 15 avril 2005 

 
L’Office fédéral de l’agriculture, 
vu l’art. 15 de l’ordonnance du 23 juin 1999 sur l’homologation de produits phyto-
sanitaires1, après avoir examiné si les exigences visées à l’article étaient remplies, 
décide: 

Les produits phytosanitaires suivants, homologués à l’étranger, sont admis 
dans la liste des produits phytosanitaires non soumis à autorisation: 

1. Caractéristiques du produit (pour tous les produits mentionnés) 
Substance(s) active(s): Chlorprophan (CIPC) 300 g/l 
Formulation: HN 

2. Produits commerciaux 
Luxan GRO-STOP BASIS Numéro d’homologation suisse: D-3607 
 pays d’origine: Allemagne 
 numéro d’homologation étranger: 024314-00 
 distributeur: LUXAN B.V., Industrieweg 2, 

6662 PA Elst (Gld) 
Luxan GRO-STOP FOG Numéro d’homologation suisse: D-3608 
 pays d’origine: Allemagne 
 numéro d’homologation étranger: 024255-00 
 distributeur: LUXAN B.V., Industrieweg 2, 

6662 PA Elst (Gld) 
Fogstral S Numéro d’homologation suisse: F-3638 
 pays d’origine: France 
 numéro d’homologation étranger: 2000219 
 distributeur: Agripht SA, 26 rue de Renory, 

B-4102 Ougree 
Polder 300HN Numéro d’homologation suisse: F-3639 
 pays d’origine: France 
 numéro d’homologation étranger: 2000100 
 distributeur: Agrichem BV, Koopvaardijweg 8, 

NL-4906 Oosterhout 

  

1 RS 916.161 
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Tuberprop 300 HN Numéro d’homologation suisse: F-3640 
 pays d’origine: France 
 numéro d’homologation étranger: 2000101 
 distributeur: Agrichem BV, Koopvaardijweg 8, 

NL-4906 Oosterhout 
Luxan Gro-Stop Fog Numéro d’homologation suisse: A-3602 
 pays d’origine: Autriche 
 numéro d’homologation étranger: 2818/0 
 distributeur: LUXAN B.V., Industrieweg 2, 

6662 PA Elst (Gld) 
Neo-Stop L300 HN Numéro d’homologation suisse: A-3603 
 pays d’origine: Autriche 
 numéro d’homologation étranger: 2813/0 
 distributeur: Bayer Austria GmbH, 

Lerchenfelder Gürtel 9–11, 1164 Wien 

Applications autorisées: 

Domaine d’application Maladie/effets Mode d’application (*) 
 

Grande culture    
pomme de terre 
[stockage] 

inhibition de la germination Dosage: 20–60 ml 
par tonne de pommes 
de terre 
Délai d’attente: 4 semaines
Application: en automne 

1,2,3,4 

    

(*) Charges et remarques 
1 = Ne jamais entreposer en présence de semenceaux. 
2 = Seulement pour le traitement des tubercules sains et secs. 
3 = Respecter un délai d’attente de 1 mois au moins pour la consommation des pommes de 

terre traitées. 
4 = N’utiliser que dans des locaux servant exclusivement au stockage des pommes de terre de 

consommation et fourragères. 
    

Stockage et élimination 
Le produit doit être conservé dans l’emballage original, à l’écart des denrées alimen-
taires, des aliments pour animaux et des médicaments, de façon à ne pas être acces-
sible aux personnes non autorisées. 
Les récipients vides doivent être nettoyés avec soin et être confiés à la voirie pour 
leur élimination. Les restes de substances doivent être confiés au centre de ramas-
sage de la commune, à un centre de collecte de déchets spéciaux ou au point de 
vente. 
Sont réservées les prescriptions de la législation sur les toxiques et sur la protection 
de l’environnement. 

Droit de la concurrence et droit de la propriété intellectuelle 
La présente décision de portée générale n’influe pas sur les règles du droit de la 
concurrence et du droit de la propriété intellectuelle. 
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Voies de droit 
La présente décision peut être attaquée, dans un délai de 30 jours à compter de sa 
notification, auprès de la Commission de recours DFE (REKO/DFE), 3202 Frauen-
kappelen. Le mémoire de recours, à présenter en deux exemplaires, indique les 
conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature du recourant ou de son 
représentant; y seront jointes la décision attaquée et les pièces invoquées comme 
moyens de preuve, lorsqu’elles sont disponibles. 

26 avril 2005 Office fédéral de l’agriculture:

 Le directeur, Manfred Bötsch
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